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Paris, le 30 octobre 2025 
 
 

CONVENTION CITOYENNE SUR LES TEMPS DE L’ENFANT :  
DES PROPOSITIONS SEDUISANTES MAIS A RISQUE POUR LES FAMILLES 

 
 
Familles de France prend acte des propositions issues de la Convention citoyenne sur les temps 
de l’enfant, notamment l’idée de réorganiser la journée scolaire avec des cours le matin et des 
activités sportives et culturelles l’après-midi. 
 
Une idée séduisante… mais fragile 
Nous partageons l’objectif : développer les activités physiques et culturelles pour tous les 
enfants.  
 
Depuis la suppression du Pass’Sport pour les moins de 14 ans, beaucoup de familles ont perdu 
un soutien essentiel. 
 
Mais cette réforme ne sera bénéfique que si l’Éducation nationale garde la maîtrise, avec des 
intervenants qualifiés et des moyens nationaux garantis. 
 
Des risques d’inégalités majeurs 
Sans financement pérenne, cette réforme risque de creuser l’écart entre territoires : certaines 
communes offriront des activités de qualité, d’autres se contenteront d’une simple garderie. 
Les associations et infrastructures sont déjà fragiles et insuffisantes pour accueillir tous les 
enfants. 
 
Famille de France alerte 
Une bonne idée sans moyens devient une mauvaise réforme. Ce qui pourrait rapprocher les 
enfants risque de créer une nouvelle fracture sociale et de compliquer la vie des familles. 
 
Familles de France exige 
- Des moyens stables et équitables pour offrir à tous les enfants des espaces de créativité, de 

vie sociale et des activités accessibles. 
- Du personnel qualifié.  
- Un audit des infrastructures pour connaître les besoins réels et agir efficacement. 
- Une concertation réelle avec les familles et les collectivités, afin que chaque décision reflète 

la réalité du terrain. 
 
Pour nos enfants, pas de demi-mesure : il faut des solutions concrètes, efficaces et justes. 
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Pour une société du temps retrouvé 
- Déconnectons ! Pour des repas, soirées, week-ends sans écrans. 
- Apprenons ! Pour des parents et enfants formés au numérique. 
- Libérons ! Pour du temps libre, du jeu, de l’ennui créatif : source d’autonomie et 

d’imagination. 
- Soutenons ! Pour un congé parental actif, un congé pour enfant malade élargi à tous les âges. 
 
Du temps et de l’espace pour nos enfants, du sens pour une société ouverte et responsable. 
 
Contacts presse : 
Émilie Souplet 06 27 67 20 61 / Mireille Lachaud 06 16 58 69 92 
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